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COMMISSION DES ÉTUDES 

 
Projet d’ordre du jour 

 
Cinq cent quatre-vingtième assemblée extraordinaire, le 22 décembre 2021 à 14 heures 

 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 

2. Suspension temporaire de l’article 2.1.2.b du Règlement no 5 des études de 
premier cycle pour une partie du trimestre d’hiver 2022 [SOUS EMBARGO] 
 

3. Période d’information 
 
 
 
Prochain réunion régulière : 8 février 2022, 9 h 


